
EMplOyé-E DE COMMERCE 
« bRANChE AUTOMObIlE »
aCCueillir
organiser
Conseiller
gérer

Organiser et administrer tous 
les secteurs d’activités d’un garage.

Aptitudes requises pour  
cette profession :
Profil B : Certificat d’études secondaires 
(niveau VSO minimum).
Profil E : Certificat d’études secondaires 
(VSG / VSB).

La dactylographie doit être acquise 
avant le début de l’apprentissage.

durée de lA formAtion : 
3 Ans

Union Vaudoise des Garagistes


